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La presse suisse enregistre sans rire 
e t sans la faire suivre de la m oindre ré
flexion, la stupéfiante nouvelle que voici : 

Prince de Orète ! — Le Temps et la 
Liberté de Paris, considèrent comme très 
sérieuse la candidature de M. Num a Droz, 
comme gouverneur de la Crète.

Ce qui a donné naissance à ce canard, 
c’est l’ex tra it su ivant d’une correspon
dance adressée de Londres au Temps :

En ce qui concerne le fu tu r gouverneur île la Crète, 
on s’est m is d 'accord pour éca rte r toute candidature 
d’un  prince grec ou d 'un personnage ottom an. On 
s’est rallié à l’idée d’un gouverneur choisi parm i les 
personnages notables de l ’un des petits E tats euro
péens. On considère comme très sérieuse la candi
dature de M. Num a Droz, ancien présiden t de la 
Confédération helvétique.

En ee qui concerne la gendarm erie Cretoise, il est 
p robable qu’elle sera constituée pa r des élém ents 
indigènes et que les cadres seront em pruntés au 
personnel des officiers suisses.
_ Oi} sait nos sentim ents à  l’égard de

j i f .  î l U u m  £&».*».., .1 ». t.  *VT1i , ~.
! un déplaisir extrêm e se constituer le pi-
1 lote de la haute finance suisse. Mais nous 

n’irons pas jusqu’à lui faire l'affront de 
supposer un in stan t qu’il songerait à 
finir sa carrière dans la peau d’un pacha 
et que cet ardent partisan  de la liberté 
consentirait à devenir le vassal du  Grand 
Turc. Q uant à faire de nos officiers, les 
gendarm es du sultan... n o n , c’est trop 
drôle! F au t-il que le colonel Boy-de-la- 
T our a it donné à la diplom atie euro
péenne une p iè tre  idée de la d ign ité  de 
nos galonnés, pour qu elle a it eu la pen
sée d’u tiliser des officiers suisses pout 
réprim er les velléités d’indépendance des 
Cretois. Voit-on les descendants de G uil
laum e Tell ordonner froidem ent la charge 
contre ceux qui refusent de p loyer le 
fron t devant le tu rban  d’A bdul-H ain id .

Ce sim ple communiqué, à allure diplo
m atique, en d it long sur la façon dont 
les brouilleurs de cartes sont renseignés 
sur les sentim ents des peuples et notam 
m ent sur l’opinion publique en Suisse. 
L e jo u r où les officiers de notre pays 
accepteraient d’être les complices de l’as
sassin et se chargeraient de l’ignoble rôle 
de m ater des populations qui asp iren t à 
secouer le jougs le plus odieux qu’il-soit 
possible d ’im aginer, ce jour-là  le peuple 
suisse 11e se l#verait-il par comme un 
seul hom m e pour leur cracher son m épris 
à la face et pour renier ceux qui seraient 
doublem ent tra ître s , puisqu’ils déserte
ra ien t la cause de la liberté et de l’hu
m anité. ^

la s
L a Suisse, libérale publie sous ce tiire  

une excellente étude dont nous ne sau
rions trop louer l’esprit e t dont on nous 
saura gré do publier le fragm ent que
voici : . ,

< J e  voudrais a ttire r au jourdhu i et
l’atten tion  de mes lec’.eurs, e t celle sur
to u t d’une certaine classe d oisifs, ou

rien-frisants, pour eux, les faire rougir, 
comme disait M ontaigne.

La loi condam nant tous les hommes 
au travail est aussi vieille, on le sait, 
que l’hum anité ; mais c’est su rtou t dans 
nos sociétés actuelles que s’y  soustraire 
est particulièrem ent coupable, parce que, 
do plus en plus, toute la prospérité pu 
blique dépend de la solidarité. L a so- 
ciét» n’est plus ce qu’elle fu t un tem ps : 
une lourde m achine composée seulem ent 
de quelque» grands rouages qui s'appe
laient le Pape, l’Em pereur, le Roi, 1* 
Noblesse, le Clergé et le Peuple. C’est 
un mécanisme com pliqué com ptant au
tant de roues qu’il y  a d’individus ; de 
sorte que, lorsqu’une de ces roues s’ar
rête, il y  a, sinon arrêt, du moins p e r
turbation dans la m arche de to u t le m é
canisme.

Ainsi, pourquoi y  a-t-il des surmenés? 
— Parce qu’il y  a des rien-faisants.

Chaque heure de trava il d’un homme, 
quel que soit ce travail, ayant une v a 
leur, chaque heure d’oisiveté constitue 
une p erte ; or, comme il y  a des rien- 
faisants dans tous les pays, dans toutes 
les classes de la société, c’est partou t 
>q ^ o q l(|^o].erTdroit^io les considérer comme 
tous un devoir de les signaler, si non 
à la vindicte, du moins au m épris de 
chacun, comme des ferm ents de ruine.

E t il y  a des rien-faisants de bien des 
sortes, voire même des rien-faisants t r is  
occupés.

C’est d'abord les fils à papa, dont 
toute l’existence peut se résum er en 
quelques mots : naître, grandir, m anger, 
boire, dormir, chercher à s’am user — je  
dis chercher, car D ieu sait, souvent, comme 
ils s’am usent! — vieillir, m ourir. Le fils 
à papa est presque toujours, d irait Boi- 
leau :

D'un tronc fort illustre  une branche  pourrie.
11 devrait y  avoir des asiles pour ces 

fils à papa, le plus souvent vicieux, — 
comme pour les ivrognes, —  où 1 on 
chercherait à donner une valeur à ces zé
ros ; asiles que l’on fonderait e t en tre
tiendrait au moyen d’un im pôt spécial 
tpès élevé, ne frappan t que cette classe 
de parasites.

V iennent ensuite les rien-faisants, qui 
sont censés faire quelque chose e t qui 
parfois sont fort occupés ; ce sont les 
plus nom breux, et, de toutes m anières, 
les plus nuisibles. Comme les prem iers, ils 
ne sont que des zéros, mais on les prend 
pour des unités ; ils com pten comme tels, 
e t faussent ainsi le résu ltat de l’addition 
dos valeurs sociales. Toutes les branches 
do l ’activ ité hum aine possèdent un cer
tain  nom bre de ces rien-faisants. Qu’on 
me pardonne une longue énum ération : 
Ce sont des présidents, qui ne président 
pas ; des secrétaires, qui ne tien n en t pas 
leurs procès-verbaux ; des caissiers, qui 
ne font pas encaisser ; des rapporteurs, 
qui ne rapporten t pas ; des avocats, qui 
ne p laident pas ; des médecins, qui ne 
soignent pas leurs malades ; des pas
teurs, qui ne paissent pas leurs trou 
peaux ; des horlogers, qui ne font pas 
leurs m ontres ; des ouvriers, qui ne font 
pas leur travail ; des domestiques, qui 
ne servent pas leurs m aîtres ; des m aî
tres, qui sont dos étrangers payants pour 
leurs dom estiques, qui ne sont pour eux

que des étrangers payés ; des journalis
tes, qui ne font pas leurs artic les; des 
lecteurs, qui ne lisent, quand ils lisen t! 
qu’à travers l’étroitesse de leurs verres 
de lunettes personnels ; des citoyens, pour 
lesquels la chose publique n ’existo pas. 
Oui, tous sont des ri m -faisants, je  dirai 
plus : des malfaisants ! E t ceux-là aussi 
sont des rien-faisants, e t par conséquent 
des m alfaisants qui, possédant de < jeu 
nes épaules > — pour me servir des 
term es de M. Y. — refusent de parta
g er le faix qui écrase de son poids le 
dos d’un surmené quelconque, qui ne sont 
pas < vraim ent désireux de se dévouer, 
en se contentant, pour commencer, de 
tâches hum bles e t ignorées >. Qui, pou
van t aider de leurs capacités in tellec
tuelles, de leur expérience, de leurs con
seils, de leur crédit, de leur bourse, 
resten t ne rien faisant. Qui, pouvant dire 
un mot, ne fût-ce qu’un seul, pour dé
fendre leurs convictions, ce qu’ils croient 
vrai, ce qu’ils cro ient juste, ce qu’ils 
croient bien : se taisent. Qui, entendant 
médire, calomnier, sa lir: ne parlen t pas. 
Qui, voyant un m alheureux, qui se noie, 
fu t-il le dernier des derniers, ne lu i ten 
dent pas la main pour le sauver. Qui, 
p è ten t pas. Qui, en~ recuôh ianr ‘uif-pro-- 
pos mauvais, ne l’étouffent pas, au moins 
en s’abstenant de le répéter ! >

S u i s s e
s o d a U s U

La loi tédérale s u r  les salaires. — 
Le Berner Tagblatt du 5 juiu publiait ce 
qui suit sur ce sujet:

Nous rem arquons que la commission du Conseil 
national qui s'occupe de la révision de la loi su r les 
salaires s’intéresse, de la m anière la plus louable, 
aux employés fédéraux les plus d ivers , sau f aux 
téléphonistes qui se trouvent ainsi exclus de toute 
am élioration dans leur position actuelle.

P lusieurs fois déjà , des hommes qualifiés nous 
ont assuré que le service téléphonique est des plus 
fatigants et qu’il exerce, avec le tem ps, une influence 
pernicieuse su r le systèm e nerveux.

Em ployer presque exclusivem ent le sexe faible à 
ce service, n 'est déjà pas très hum ain, et il nous 
p a ra ît peu digne de la riche Confédération, d’avoir 
fixé le traitem ent des téléphonistes subalternes de 
SX) :Y 100 francs pa r m oK  alors que les an tres em
ployés fédéraux sont m ieux payés et que le but de 
(a foi qui va être  m is en discussion, est d’accorder 
à ces d ern iers une augm entation de salaire aussi 
généreuse que bien m éritée.

I,es honoraires îles chefs de service à 1,000 francs 
p a r  an et les appointem ents élevés de leurs commis, 
ne ju ren t-ils  pas quelque peu avec le modeste tra i
tem ent des employés inférieurs?

Si nous avons comm is quelque e rre u r dans nos 
appréciations, l’im portance en sera très m inim e et. 
ne nous em pêchera pas de m ettre su r la conscience 
de nos conseillers nationaux bernois (n 'im porte leur 
opinion politique) l'exam en approfondi de cette ques
tion en les p rian t d’user de leur inlluunce pour que 
la discussion qui in terv iendra  A Berne, dans le cou
rant de la présente session soit égalem ent profitable 
aux téléphonistes.

C’est au nom de la justice et de l'équité  qui ho
norent les nations et leurs m agistra ts que nous éle
vons I» voix en faveur d 'une catégorie d'employés 
fédéraux, qui n’a  pas, comme d 'autres, la tacifité de 
revendiquer ses droits par la voix du référendum .

Le Genevois, en reproduisant cet article, 
le fait suivre des réflexions suivantes, que 
lui communique un de ses abonnés:

Avec le B e r n e r  Tw jb la t t  nous prions aussi MM. 
les conseillers nationaux genevois, et ceux des au tres 
cantons, de ne pas oublier ces u tiles employas. Nptre 
devise-. U n  p o u r  tous, toux p o u  r  un ,  doit trouver 

i dans la circonstance une application pratique. Le 
! service des téléphonistes a été reconnu absorban t e t 

péniblf*: en outre la p l u p a r t  soutiennent des parents 
âgés, m alades ou nécessiteux. Cherchons aussi à 
conserver notre jeunesse *'t ne la forçons pas à  s ex
pa trie r. Nous croyons qu’il est du devoir de tout bon 
citoyen de s’in téresser plus que jam ais  à nos jeunes
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filles en leur p ro cu ran t chez nous des carriè res  ho
n o ra b le s , indépendantes et convenablem ent ré tr i
buées. Ces jeunes filles deviendront des m ères de 
fam ille qui incu lqueron t à leurs enfants l'am our de 
la  patrie .

Nous espérons que nos députés aux C ham bres 
dem anderon t que les téléphonistes soient m is au 
bénéfice des augm entations prévues dans la nouvelle 
loi su r les sa laires des employés fédéraux.

A s s u ra n c e .  —  M ercredi, le Conseil 
national a d iscu té  p a r artic le  le p ro jet 
de loi co n cern an t l’assurance-m aladie. 
I l  a pris en bloc le chap itre  A «Etendue 
de l’assurance ». E n voici les p rincipa les 
d ispositions :

A rt. I " . — Toutes les personnes trav a illan t au 
:Compte d 'au tru i, su r territo ire  suisse, dans des en1 
trep rise s  de tran sp o rt ou d 's exploitations indus
trie lle s , com m erciales, agricoles ou forestières ayan t 
le u r  siège en Suisse, de même que tous les dom es
tiques au service de fam illes résidan t en Suisse, 
son t, dès l'Age de quatorze ans révolus et conform é
m en t aux  dispositions de la présente loi, obligatoi
rem en t assures contre les conséquences économ iques 
d e  leurs m aladies, Toutefois, f obligation à l’assu
ran ce  ne s'é tend po in t aux personnes dont l’occu
p ation  «st lim itée, pa r sa n a tu re  m êm e ou d’avance 
p a r  contrat, à une durée m oindre d ’une sem aine.

Toute m aison é tran g ère  possédant en Suisse une 
succursale  ou y exécutant de g randes en treprises 
e st assim ilée aux établissem ents ayant leur siège en 
Suisse, en ce qui concerne les ouvriers occupés 
d an s  cette  succursale ou p a r ces entreprises.

A rt. 2 — Les dispositions de l'article  précédent 
concernen t égalem ent les établissem ents exploités 
p a r  la Confédération, les cantons, les comm unes, 
ou pa r des institu tions publiques. Toutefois, ceux 
des fonctionnaires et employés de ces établissem ents 
d o n t le traitem ent annuel excède cinq mille francs 
e t dont la charge affecte un caractère  ém inem m ent 
public , ne sont point soum is à  l’obligation de s 'as
su re r .

L 'article  3 excepte de l'assurance les d irec teu rs 
e t  employés supérieu rs des établissem ents privés, 
d o n t le tra item en t annuel excède 5000 fr„  et l 'a rt. 4 
d it que les appren tis , volontaires et stagiaires, Agés 
au  m oins de quatorze ans révolus et trav a illan t dans 
u n  établissem ent visé aux articles 1 et 2, sont sou
m is à  l'assurance a lors même qu 'ils ne gagnent 
aucun  salaire  ou traitem ent.

L 'artic le  5 parle  du  contrôle à  ten ir pa r les em 
ployeurs.

Ac, 6, — Tout a rrond issem ent d 'assurance a le 
d ro it d 'é tendre  en tout tem ps, p a r décision prise à 
la m ajorité  absolue, l'obligation à l'assurance :

a . aux jou rn a lie rs  ou jou rnalières, ou au tres p e r
sonnes changeant fréquem m ent d'em ployeurs 
ou ne trav a illan t que pa r in te rm ittences au 
com pte d 'au tru i, en tan t que ces personnes 
résiden t dans l'arrondissem ent;

b. aux ouvriers et ouvrières d’une industrie  do
m estique, trav a illan t dans l'arrondissem ent à 
leu r p ropre  compte.

Ces personnes toutefois doivent avoir au m oins 
quatorze  ans révolus.

T ous les am endem en ts proposés ont 
é té  repoussés et le chap itre  A adopté 
com m e tel.
sad s rnbam caïion lé 'ch ap itre  B € Division 
du territoire», puis une p artie  du cha
p itre  G « Organisation du service public de 
l'assurance». Il a rep ris  vendredi la d is
cussion  à l’artic le  24.

R a c h a t  d e s  c h e m in s  d e  fe r. — L ’a t
ten tio n  se partage en tre  les deux Conseils. 
L e rach a t des chem ins de fer sollicite à 
u n  aussi h au t degré la cu rio sité  pub lique 
q ue  l’assurance. M ercredi, Mi G avard a 
p rononcé un  d iscours dans lequel il a 
flé tri les com prom is et les m archandages 
e t il a fini par en  p roposer u n  sous la 
form e su ivante :

« Q u an d  vous aurez donné cen t m il-
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Le capitaine Lachesnaye
par

ERNEST CAPENDU

L e s  a r g o t ie r s .
Il est m inait et demi; des chants, des h u r

lem ents retentissent d’un bout à  l’autre de 
la  place du cul-de-sac, s’entrecoupant, se 
répondant dans un chaos de sons dont l’o
reille est effrayée.

Q uatre lanternes, accrochées à quatre po
teaux. éclairent blafardem ent la  cour des 
M iracles.

L eurs rayons timides, triom phant à grand’ 
peine des vitres crasseuses et poussiéreuses 
qui s’opposent à leur passage, se répandent 
en trem blottant su r le centre de la place, 
la issan t dans l’om bre tout ce qui n 'est pas 
à  dix pas de leur foyer.

Ces lueurs douteuses donnent un caractère 
p lus étrange et plus fantastique à ces scènes 
qu’elles éclairent.

Les maisons, ou pour mieux dire les c a 
hutes sauvages, décrivent leur ligne noire, 
en touran t la  place comme d’une ceinture 
d ’immondices.

Devant ces maisons, sur toute l’étendue 
de cette m er fangeuse form ant le terrain  de 
la  cour, des escabeaux, des bancs de bois,

lions de plus aux p o rteu rs  de titres  la 
conciliation se fera  et M. Gava-d e t ses 
am is de G enève voteront le \rojet du  
ra ch a t; il suffit, p o u r accom pli' ce petit 
p rodige, de p ro longer de quiree ou de 
v ingt ans la période d ’am ortissim ent.

Donnez satisfaction aux  in téê ts  légi
tim es, e t, dans une partie  où ftn jeu  es t 
d ’u n  m illard , ayez tous les aoûts en  
m ains.»

O nt parlé encore  contre  l’e itrée en  
m atiè re  MM. R eichlin  et Wii?, pou r 
l ’en tre  en  m atiè re  MM. Scherb  3t G eel. 
Jeu d i, la d iscussion  générale  a rep ris , 
MM. R itschard  et B lum er appu ie it l’en 
trée  en  m atière  qu i est com bat,ue par 
M. S chm id-R onca.

S c h a f fh o u s e . —  Singuliers procédés 
patronaux. —  MM. Meier et Oie, im pri
meurs à Schaffhouse, ont installé dans leurs 
bureaux un appareil leur permettant de 
contrôler l’entrée et la sortie de leurs ou
vriers. En arrivant, chaque ouvrier doit 
ôter d’un grand tableau une tablett6 à son 
nom et l’y replacer quand il quitte ie tra 
vail. L’un d’eux s’est plaint de cette me
sure à la direction de police cantonale, 
alléguant que n’étant pas prévue dans le 
règlement de l’imprimerie Meier, approuvé 
par le Conseil d’E ta t le 8 janvier 1896,

B e rn e . — Ou en apprend de belles sur 
le compte du directeur démissionnaire du 
refuge de Kehrsatz. Cet homme pissait 
pour un éducateur modèle; la commission 
de surveillance le signalait comme u i des 
meilleurs chefs des nombreuses institutions 
qui existent dans notre canton pour la 
jeunesse abandonnée ou vicieuse. On sait 
m aintenant qu’il battait les jeunes tilles 
confiées à ses soins avec une brutalité ré 
voltante. L’une d’elles a été liée sur un 
banc et fouettée avec une corde, après que 
les vêtements qui recouvrent la partie du 
corps destinée, d’après l’usage bernois, à 
recevoir des coups, eurent été enlevés. 
D’autres ont subi des mauvais traitements, 
parce qu’elles étaient sujettes à certaiue 
infirmité très fréquente dans nos institu
tions d’assistance et d’éducation. Le nom- 
frafz'conna'issait1 seV acfèsdê’brutalité et ne 
disait rien. A son avis, sans doute, le di
recteur, un ancien instituteur, ne dépassait 
pas les limites de la schlague légitime, 
elle constituait une infraction à la loi sur 
les fabriques. La direction de la police a 
jugé que la plainte était fondée et a dé
claré la mesure en question illégale. MM. 
Meier et Cie ont appelé de cette décision 
au Conseil fédéral, qui a écarté leur re
cours.

T ess in . — Nouvelles politiques. — De 
Lugano: Un nouveau groupe d’extrême- 
gauche est en voie de formation dans le 
sein de la majorité. Il a eu déjà plusieurs

des tables boiteuses, se dressant encombrées, 
les unes d’hommes et de femmes, d’enfants 
et de vieillards, de jeunes filles et de jeunes 
garçons; les autres de mets fumants, de 
bouteilles, de cruches, de verres, de couteaux, 
de casseroles.

Ici la  cuisine se fait en plein air, devant 
un feu dont la  chaleur ne parvient pas tou
jours à  com battre l’humidité du sol boueux.

Sur ce feu est posée, soutenue par un 
m auvais trépied, une poêle à frire, pleine à 
déborder d’une graisse nauséabonde qui g la 
pit sous l’inspection d’une vieille femme au 
costume indescriptible.

L à des enfants qui pleurent, d’autres qui 
chantent, d’autres qui se roulent dans la 
fange; les chiens qui aboient et se battent 
sur un os arraché à une table voisine; des 
chats qui miaulent, le poil hérissé et la  patte 
m enaçante; des chèvres savantes à la toison 
teinte et aux cornes dorées.

P lus loin cet homme demi-nu, au torse 
herculéen, à  la face rougie, qui chancelle 
su r son banc et effondre la  table d’un coup 
de poing violent, hurlan t après la  buvetiôre 
pour avoir encore du vin, c’est P ierre  l’A s- 
sommeur, l’un des notables argotiers, celui-là 
même que nous avons aperçu passant ivre 
sur le Cham p-Crotté quelques instants avant 
l’arrivée du lieutenant de robe-courte.

Là-bas, cet autre aux tra its tirés, aux yeux 
éraillés, au regard  terne, c’est M athias le

réunions à Lugano, et il lancera prochai
nement un programme.

G en èv e . —  Condamnation. —  Après 
des délibérations qui ont duré deux jours, 
la cour et le ju ry  condamnent la fille So
phie K arrer, à la peine de dix ans de ré 
clusion.

Sophie K arrer est cette femme qui a tué 
son amant, le nommé Abadessa, et qui, 
s’étant donné après un coup de rasoir à 
la gorce prétendait avoir agi en état de 
légitime défense.

Î ouï du } to u k
France

Une verrerie fermée. —  La v errerie  
B andoux, à C harleroi, qu i occupait 300 
ouvriers , a ferm é ses portes, faute d ’a r
gent. Les ouv riers , qu i n ’on t pas été 
payés depu is q uelque  tem ps, son t dans 
la m isère. C rainte de d éso rd res, la ver
re rie  est occupée m ilita irem en t.

— On assu re  que la déconfiture de 
M. E ugène B audoux, le d irec teu r de la 
v e rre rie  de Ju m e t, se ra it a rrê tée  par 
l’in terven tion  de M. M arquet, le d irec 
te u r  des m aisons de jeu x  de D inant, de 
N am u r e t d ’E rquelines, qui au ra it offert 
d ’avancer, sans conditions, à  l’industriel 
en travé, une som m e de 200 à 300,000 fr. 
p o u r payer ses ouvriers  et con tinuer. 
M. B audoux a accep té, d it-o n , une 
som m e de 100,000 fr. pour payer ses 
ouvriers et les tire r  de la m isère où la 
b ru sq u e  cessation de ses affaires les 
avait p longés.

D’après le Journal, une bagarre a eu 
à Barbarin (Rhône) entre Français et 
Italiens.

— La bagarre signalée e s tre  ouvriers 
français et italiens a eu lieu aux salins 
Giraud, près d’Arles. Un Italien ayant 
frappé un Français de trois coups de cou
teau, les Français assaillirent les Italiens, 
lesquels s’enfuirent vers la Basse Cam ar
gue.

—  Le travail a repris ce matin dans 
l’usine Solney aux salins Giraud sans, au
cun incident. Le sous-préfet d’Arles avec
Les esprits paraissent s’être calmés, tout 
est tranquille. Le bataillon de zouaves qui 
était prêt à partir n’a pas quitté Arles. 
Il est inexact que deux ouvriers aient été 
tués.

B e l g i q u e

L a  manifestation militarisme à Bruxelles.
—  U ne grande m anifesta tion  en  faveur 
du service m ilita ire  personnel et de la 
réorgan isation  de l’a rm ée , a eu  lieu 
d im anche a B ruxelles.

Le cortège, de p lus de 40,000 m ani
festants, était com posé de sociétés d ’an
ciens m ilitaires et d ’au tre s  sociétés d ’an 
ciens officiers pensionnée, de p lusieu rs

Cam us qui s’en va, ivre de godale et de 
cervoise, discourant d’am our avec Jacqueline 
la  Longue, la  ribaude dont la mère a  été 
pendue l’avant-veille aux échelles de la  Croix- 
du-Trahoir.

M athias et Jacqueline, deux anciennes con
naissances de la  foire Saint-Germ ain, si le 
lecteur a  bonne mémoire, ainsi que nous 
l’espérons.

P lus près du centre deux jeunes gens dé
guenillés, deux filles en haillons, soupent 
tous quatre en braillant de concert un vieux 
refrain du temps.

Ceux-là qui jouent aux dés en se je tan t 
force injures à la face, en se m enaçant du 
poing et de la  dague, en riant et beuglant 
à chaque coup, ce sont Jehan  de la Potence 
et Jacques le Bagnaud, les employés de 
maitr# Jonas, le ju if propriétaire de la m ai
son de jeu où nous avons pénétré au com 
mencement de ce récit.

Cet autre qui dort sur un lit de boue, se 
faisant un oreiller avec un fragm ent de banc 
cassé et soufflant comme un cachalot échoué 
sur le sable, c’est Sulpice les Jam bes-Torses, 
dont la torture a jadis brisé les membres 
inférieurs, et qui, le jour, court P aris  avec 
un tel luxe de béquilles qu’il semble un écha
faudage am bulant.

Ici, c’est Simone l’Egyptienne, aussi noire 
qu’une fille de Nubie, avec ses bras nus et 
sa jupe trouée et relevée, la cabaretière, la

dép u tés  et conseillers com m unaux  et 
provinciaux.

Il a parcouru , au m ilieu d ’u n  ordre 
parfait, les principales rues.

A près avoir traversé la ville, le cor
tège s’est rendu  place Fontainas, où un 
m eeting  a été ten u . L’assem blée s’est 
te rm in ée  par le vote d ’un o rdre  du jour 
transm is au roi, e t dirigé su rto u t contre 
le principe du rem placem en t, contraire 
à l’esp rit des in stitu tion  dém ocratiques. 
« L ’arm ée, d it-il, d o it-ê tre  l’im age de la 
nation et tou tes les classes de la société 
doivent s’y tro u v er fra terne llem en t unies 
pour rem p lir leu r devoir patrio tique.»

Cet o rd re  du jo u r  a été longuem ent 
acclam é.

Angleterre
Le jubilé de la reine d’Angleterre et le 

banquet des pauvres — A l’occasion du 
jubilé de la reine, on organise iln grand 
banquet pour les pauvres à l’aide d’une 
souscription ouverte sous l’inspiration de 
la princesse de Galles. Le nombre des 
convives est de 300,000 et, à c jtte occa
sion. Londres a été divisé en 59 circons
criptions. Certains indigents de Londres 
n’ont pas manifesté grand enthousiasme 
pour ce projet. On cite notamment :une 
pauvresse qui a répoudu aux envoyés de 
la paroisse: — Est-ce que la princesse de 
Galles viendra au banquet? Est-ce qu’elle 
présidera notre tab le? Non? Alors, je 
reste chez moi. Je puis accepter une in
vitation et je serais trop honorée de dî
ner en compagnie de Son Altesse Royale. 
Mais, du moment où il s’agit d’aller man
ger avec d’autres pauvres pour servir de 
spectacle à la foule, je préfère casser une 
croûte à la maison. Vous pourrez diré de 
ma part à la princesse que, quand on in
vite les gens à un lunch, il faut au moins 
s’y prendre convenablement.

Italie

Franchise royale. — On raconte que 
Chulalongkorn, roi de Siam, ayant appris 
lors de son récent séjour à Rome que son 
collègue en royauté Umberto n’était point 
salué par les prêtres, s’en était vivement 
étonné.

— Eh bien, aurait-il dit en s’adressant 
-à_-l’»ido-de-camp du roi d’Italie, qui rem
plissait les fonctions de valet de pied, je 
puis vous assurer que dans mon pays ils 
me salueraient, car je leur apprendrais le 
respect en installant à leur intention sur 
toutes les places de ma capitale des po
tences et des cordes.

Se non é vero, è hene trovato.
Danemark

Grève de métallurgistes. — Environ qua
tre  à cinq mille ouvriers employés dans 
l’industrie du fer sont en ce moment en. 
grève.

Les chefs d’industrie ont décidé un lock 
out parce que les ouvriers de deux usines 
avaient exigé une augmentation de salaire.

tavernière, la buvetière de la cour des Mi
racles.

Là, grim pé sur une table, dominant la foule, 
s ’accom pagnant avec un chaudron qu’il 
frappe du manche de sa béquille, c’est T a l-  
lebot le Bossu, le mendiant de la foire 
Saint-Germain, qui chante, aux grands ap
plaudissements de ses auditeurs.

Partout, enfin, on mange, on boit, on crie, 
on pérore, on hurle, on aboie, on miaule, 
on pleure, on jure, on rit, on se dispute, on 
s’em brasse, on se bat, on blasphème, on se 
rue, au milieu d’un concert épouvantable de 
clam eurs effrayantes, de bruits de pots cassés, 
de friture bouillante, de cruches se choquant, 
de couteaux se heurtant, de dés roulants, 
de dorm eurs ronflan t. . .

Puis des nuages de fumée âcre, des ém a
nations provenant de ces cuisines différentes 
vicient l’air, et priveraient de respiration des 
poitrines moins faites à celte atm osphère 
invraisemblable.

Dans l’un des endroits les moins éclairés 
de cette cour des Miracles, dont nous ve
nons de tenter la rapide esquisse, trois 
hommes causaient à voix basse sans se pré
occuper du tumulte assourdissant qui régna it 
autour d’eux.

(A  suivre.)

Ouvriers! ne vous fournissez que chez les négociants
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On craint que ce chômage ne soit de 
longue curée, les chefs d’industrie ayant 

•‘décidé qu’ils ne réouvriraient leurs usines 
■qu'après que les grévistes auraient repris 
le travail dans les deux usines où la grève 
a  commencé.

A.utrlehe
Congrès socialiste. — Le sixtème con- 

,g rès du- parti socialiste autrichien a été 
clos par une grande manifestation en 
l ’honneur de la dém ocratie socale in 

tern a tio n a le , malgré la résolution prise

f>ar les congressistes, à l’encontre de 
eur chef, le docteur Adler, de section- 

■ n e r  désorm ais le parti en différents 
;.groupes nationaux; allem and, tchèque, 
polonais, Slovène et italien.

C 'est là, d’ailleurs, le trait caractéris
tique  du congrès de cette année, qui 

, correspond à la poussée de plus en plus 
tforte des partis politiques vers l’autono- 
m ism e et vers le fédéralisme.

Le prochain congrès ne se réun ira  
pas dans deux ans à Briinn, en Moravie, 
m ais, d’ici là, d’autres congrès allemands, 
tchèques, polonais, etc., se réuniront 

^suivant les convenances de chaque na
tionalité, dans les provinces respectives.

Le congrès n ’a pris aucune décision 
..nouvelle, quant à l’organisation, au pro
gram m e et à la tactique du parti, se 
bornant à insister sur la nécessité de 

^continuer la lutte en faveur du suffrage 
universel, de la journée de huit heures, 
e tc ., en particulier à Vienne, où les so
cialistes se heurtent en ce m oment 

-contre les antisém ites, qui y sont plus 
puissants.

Affaire» «l’Orient
La Thessalie ravagée. — Une dépêche 

-de Salonique au Daily News donne des 
■renseignements désolants sur les dévas
tations commises par les Turcs en Thes- 

- salie.
E n tre  L arissa  et Domokos, d it le correspondant, 

p a rto u t où les troupes ont passé, la dévastation est 
telle  qu’il ne reste plus trace  de culture. Il en est 
de mémo en tre  L arissa  et Valestino. Aucun village 
n 'e s t intact. Q uelques-uns ont été to talem ent dé
tru its . D 'autres présen ten t un aspect lam en tab le : il 
n ’en reste que deux ou tro is muisons, sans portes 
n i fenêtres. On peut estim er à quinze m illions de 
d rachm es au m inim un la perte  résu ltan t de la des
tru c tio n  de ces 200 ou 300 villages. Et les pauvres 
paysans ont perdu non seulem ent leurs m aisons et 
leu rs  récoltes, mais leurs provisions e t la plus 
grande  partie  de leu r m obilier et de leurs outils.

. D ans leur fuite précip itée, ils n’ont em porté que 
leurs objets les plus précieux. Des m illiers de pièces 
do bétail sont tom bées aux m ains des T urcs et ont 
été  abattues 011 vendues. Les bandes d’irrég u liers 
qui suivaient l’arm ée, sans au tre  préoccupation que 

• celle de piller, ont achevé, avec !a connivence des 
m usulm ans des villlages voisins, l’œ uvre comm encée 
p a r  la troupe. Les p ropriétés des chrétiens ont été 

. .absolumeni m ises à sac.
Si la paix  n’est pas conclue à b re f délai, et la 

Thessalie évacuée sans re tard , les m alheureux 
paysans perd ron t non seulem ent la récolte su r pied, 

•• ce qu’on peut considérer comme une chose faite, 
m ais ils devront attendre , pour avoir du pain, la 
m oisson de l ’année prochaine, soit le mois de sep
tem bre  1898, — à supposer encore qu’ils trouvent 
de quoi ensem encer leurs cham ps, cet autom ne !

' I l  est p robable qu’un grand  nom bre d’en tre  eux 
n ’oseront pas ren tre r  en T hessalie.________________

m locale
E m b a u ch a g e . — Nous lisons dans la 

Fédération horlogere:
Des maisons anglaises, dont nous ne 

suspectons pas l’honorabilité ou la solva
bilité, font ces temps-ci de l’embauchage 
chez nos ouvriers horlogers.

Nous donnons à ces derniers le conseil 
pressant de ne pas s’engager sans être 
munis d’un contrat parfaitement en règle, 
e t portant entre antres, le salaire, la du
rée de la journée de travail, les motifs 
de résiliation pour les deux parties, la 
durée et la prolongation éventuelle de la 
convention.

Secrétariat général 
de la Chambre cantonale.

Comme nous possédons des renseigne
ments tr is  précis à cet égard, nous pu
blierons prochainement un article où nous 
m ettrons à jour les procédés de certaine» 
maisons. Que ceux qui seraient alléchés 
par de belles promesses s’adressent, en 
attendant, à la rédaetion de la Sentinelle, 
qui leur donnera toutes les explications 
en son pouvoir.

Fraternité. — On nous écrit:
Vous n’avez pas relevé le compte-rendu 

de la Fraternité dans lequel on déclare 
que M. G-. Schaad a « tr is  explicitement
< reconnu le plaisir avec lequel on dis-
< cutait lorsque les opinions émises étaient 
« fondées et exprimées en termes me-
< surés > (je crois bien me souvenir) et 
où l’on donne un si beau coup de gom
mes à M. Georges Leuba, élu président 
à la presque unanimité.

J ’ai assisté à cette réunion où notre 
ami Gustave Schaad a été courtois, mais 
où il a tr is  énergiquement défendu l’obli
gation de l’assurance. I l ne s’est pas basé 
sur un fait unique, mais il a montré dans 
sa réplique à M. Louis Calame-Colin que 
la situation précaire des ouvriers ren
drait toujours plus fréquents des drames 
tels que celui qu’il a signalé.

Quant à la quasi unanimité dont a bé
néficié M. G. Leuba, ce que le compte
rendu ne rapporte pas, c’est que sur plus 
de 1000 membres que compte la Fra
ternité, il y  en avait tout au plus 5 à 6 
douzaines de présents. M. Leuba doit 
avoir obtenu 66 voix, si ma mémoire est 
fidèle. Ceci dit, uniquement par amour 
de la vérité.

Note de la Eéd. — Le compte-rendu 
dont parle notre correspondant n ’avait 
pas passé inaperçu, mais comme nous 
n ’avions pas de renseignements précis, 
nous n ’avions pas pu en relever les ter
mes. I l  est heureux que notre correspon
dant vienne réparer cette lacune.

BIBLIOGRAPHIE

C ritiq u e  de c o m b a t.^ )  — (3e série),
par Georges Renard.
Nous avons déjà eu l’occasion de dire 

à m aintes reprises tout le bien que nous 
pensons de M. le professeur Georges 
R enard, l’ém inent directeur de la Revue 
socialiste. P ar les extraits que nous 
avons publiés, soit de ses articles cri
tiques, soit de ses brochures, les lec
teurs de la Sentinelle connaissent en lui 
un écrivain loyal, un critique érudit et 
probe, un socialiste convaincu et persé
vérant com battant pour le bon combat.

Toutes ces excellentes qualités, nous 
les retrouvons dans la 3e série de sa 
Critique de combat. Un tel livre ne s’ana
lyse pas. Il touche à tant de questions 
diverses et rem ue tant d’idées. Mais si 
varié qu’il soit par les sujets traités, ij 
n ’en a pas moins une belle unité: celle 
que lui com m unique la conviction so
cialiste, au crible de laquelle le critique 
passe tout : hom m es, théories, faits.

C’est ce qui donne au surplus tant de 
saveur à ces pages, qui sont écrites en 
un français clair, harm onieux, avec, de 
tem ps à autre, quelques belles clairon
nées gauloises. Et, en cela surtout, elles 
sont bien nom mées «Critique de combat», 
non pas que l’au teur condescende ja 
mais à se départir de la courtoisie qui 
est sa règle et de la politesse qu’il a 
érigée en système. Mais le bon ton 
n’exclut pas toujours la ferm eté et la 
sévérité; les jugem ents de notre critique 
en sont la preuve. Et, chose qui nous

Paris, Société libre d'édition des gens de lettres, 
12, Rue d’Ulm, 1 vol. in-18, fr. 3,50,

plait infinim ent, c’est surtout lorsqu’il 
parle aux Brunetières, c’est à dire à de  
grands e t hauts juchés personnages qu’il 
se m ontre plus particulièrem ent sévère. 
«Heureux les hommes roseaux, surtout 
quand ils sont peints en fer» , s’écrie-t-il 
ironiquem ent en parlant de cet acadé
micien.

Nous conseillons vivement la lecture 
de ce livre à nos lecteurs. Chacun y 
trouvera ample et bonne moisson de con
naissances et l’occasion de faire, en ex
cellente compageie, une course à travers 
les livres et les problèm es qui s’imposent 
à l’attention publique. On ne saurait 
trouver m èillleur guide, tout à la fois 
sûr, aimable et supérieurem ent ren- 
seigné.________________________W . B.

b e r n â t  as N o m U & s
B erne. — Le Conseil national reprend 

la discussion par articles du projet assu
rance-maladie. Après une longue discus
sion les articles 30 à 40  traitant des mem
bres volontaires, sont adoptés à la pres- 
qu’unanimité, les amendements présentés 
ayant été rejetés. Les articles 41 à 43 
(représentants de membres volontaires) et 
44 et 45 (avis d’entrée et de sortie) Bont 
adoptés sans modification.

Aux articles 46 à 52 (prestations) la 
proposition de la commission, fixant la pres
tation au 60 %  du salaire quotidien, est 
adoptée par 83 voix. M. Benzinger pro
posait de la réduire à 50 %  et M. Vogel- 
sanger de l’élever aux 2/»-

Au Conseil des Etats on continue la 
discussion générale du projet de rachat. 
M. Python prend le premier la parole et pro
nonce un long discours contre l’entrée en 
matière. Même si l’on était partisan de la 
nationalisation, dit M. Python, on ne pour
rait pas voter le projet, car il n’est pas 
basé sur la justice et l’équité.

M. Scherrer, le nouvel élu de Bâle (dé
mocrate), parle ensuite pour l’entrée en 
matière.

MM. Isler et Romedi parlent encore 
contre l’entrée en matière.

Dans sa séance de relevée, à 4 heures, 
on reprend la discussion sur le même 
objet.

M. Berthoud votera l’entrée en matière 
tout en réservant sa liberté dans le vote 
final.

M. Ruchet explique l’attitude de la dé
putation vaudoise: il n’est pas exact qu’elle 
ait conclu un marché; elle a toujours été 
favorable au rachat, mais elle avait une 
certaine inquiétude au sujet du Simplon; 
cette inquiétude une fois dissipée, elle n’a 
plus aucun motif de faire opposition et elle 
votera l’entrée en matière. 
pSM. Zemp prononce un long discours pour 
réfuter les objections des adversaires du 
projet; il expose le point de vue du Conseil 
fédéral, c’est une question économique et 
non une question politique; c’est une vé
ritable œuvre nationale. M. Zemp exprime 
l’espoir que ses amis politiques se range
ront à cette manière de voir.

L’entrée en matière est votée, à l’appel 
nominal, par 26 voix contre 17.

On voté pour:
MM. Am m ann, von A rx , B a tta g lin i, Berthoud, 

Blumer (Zurich), Blumer (Glaris), Geel, Golaz, Hil- 
debrand, Hoffmann, Hohl, Isler, K ellersberger, Leu- 
m ann, Muller, Munzinger, R itschard, R o b er t,  Ru
chet, Scherb, Scherrer, Scheurer, Sim en, Stôssel, 
Stutz, Zweifel. — Total 26.

On voté contre :
MM. Bossy, Dahler, Gavard, Kciser, Kümin, L us- 

ser, Muheim, Python, Reichlin, R ichard, Romedi, 
Schm id-Ronca. Schum acher, de Stockalper, de Tor- 
renté, W yrsch . — Total 17.

L ondres. — On mande de la Canée 
au Standard que les négociations entre

les amiraux et les délégués crétois auront 
lieu à Akrotiri.

dépêches
Athènes. — Les attachés m ilitaires 

ont présenté un projet de rectification 
des frontières, com prenant la cession 
d’une localité grecque à la Turquie. Les 
am bassadeurs et la Porte se sont décla
rés d’accord. La Porte accepte aussi les 
conclusions du rapport des drogm ans 
et am bassadeurs sur les capitulations.;

Londres. — Le correspondant du 
Standard à Athènes a eu une interview  
avec M. Skouloudis, m inistre des affaires 
étrangères. Celui-ci aurait déclaré que 
la Grèce accepterait volontiers que les 
puissances donnent leur garantie po u r 
le paiem ent de l’indem nité de guerre.

Le gouvernem ent grec donnerait à  
choisir aux puissances, à titre de con tre - 
garantie, entre divers revenus de l’E tat.

En revanche, la Grèce ne serait guère  
disposée à avoir affaire avec un com ité 
de boudholders.

fa i patiemment attendu VÉternel, 
il 8'est tourné vers moi et a oui 
mon cri. (Ps. XI, Verset 1.)

Madame R utschm ann-Kunz e t ses enfants, 
Mathilde, Emma, Fritz, Charles, Laure, A rnold  
et R ose; Madame et Monsieur Jean  W ehrli- 
R utschm ann et leurs enfants, à K u tin gen ; 
Madame e t Monsieur A ft-K unz et leurs enfanta, 
à Berne ; Madame et Monsieur Fritz R utseh- 
mann, à Berthoud ; Madame et Monsieur Jean  
Rutsohmann, à Boujean, ainsi que les fam illes . 
R utschm ann, Kunz, ont la profonde douleur  
de faire part à leurs amis et connaissances de 
la perte cruelle qu’ils v iennent d’éprouver en 
la  personne de leur bien-aimé époux, père, 
frère, beau-frère, oncle, neveu et parent

Monsieur Frédéric Rutschmaon-Kunz
que Dieu a rappelé à Lui, vendredi à m inuit, 
dans sa 44"' année, après une longue e t pé
nible maladie.

L ’enterrem ent, auquel ils sont priés d’assis
ter, aura lieu lundi 21 juin, à 1 heure après 
midi.

Domicile mortuaire : Progrès 6.
L e présent avis tien t lieu  de lettre de faire 

part.
U ne urne funéraire sera déposée devant la 

maison mortuaire.

L es membres du Cercle ouvrier sont prié# 
d’assister au convoi funèbre de leur regretté  
collègue

Frédéric Rutschmann
qui aura lieu lundi 21 juin à 1 heure après 
midi.

M essieurs les membres des sociétés de Se
cours mutuels des Emailleurs, de la Prévoyante, 
de la Vigilante, du Chæur mixte de l'Eglise alle
mande, sont priés d’assister au convoi funèbre 
de

MonsieurIFrédéric Rutschmann
leur collègue et père des dem oiselles Mathilde 
et Em m a Rutschm ann, qui aura lieu lundi 
21 juin, à 1 heure après midi.

Domioile mortuaire : Progrès 6.

Monsieur et Madame Stucky-W egm uller et 
leurs enfants, ainsi que les familles S tu ck r , 
W egmuller, L uthy, Robert et Droz, ont la  
douleur de faire part à leurs amis et connais
sances de la perte qu’ils viennent d’éprouver  
en la personne de leur cher et regrette enfant

Armand-Walther
que Dieu a rappelé à Lui vendredi 18 juin, à 
l ’âge de 9 mois, après une courte mais péni
ble maladie.

L ’enterrem ent auquel ils sont priés d ’a s B i s -  

ter aura lieu dimanche 20 courant, à 1 heure  
après-midi.

Domioile mortuaire, rue du Nord, 153.
Le présent avis tient lieu de faire part.
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L A  S E N T I N E L L E

PROGRAMME
de la

‘jme Fête Centrale
de s  o u v r ie rs

gravenrs et gnillocheiirs
Dimanche 20 Juin

8 h. m. Réunion des divers comités 
e t de la section au Cercle ou
vrier.

8 h. 30 D épnrt potir la gare. j
9—10 A rrivée des sections — Form a

tion du cortège pour se rendre 
à Gibraltar. — Réception offi
cielle et vins d’honneur.

11 h. 15 D épart pour le stand  dos <|
.Arines-Réunies e t cortège en 
ville.

12 h. 30 B A N Q U E T. -  Discours,
chants, musique, etc., etc.

Le soir ~  4 5 9  ■

Réunion Familière
au Cercle ouvrier

Affaire exceptionnelle
La Maison JOSEPH HIRSCII

A  1

— 'Clôture de la fêle —
Le Comité d'organisation.

m - R e s l a i i r a n l  DL'YANEL
dit DU MARAIS

E P L A T U R E S
Le public est informé que le Café 

re s ta u ran t anciennem ent V ital Ma- 
they  est repris sous le nom de
C nfé du  M a ra is
Par un service prom pt e t soigné 

e t des consom m ations de prem ier 
choix, Je tenancier espère s 'a ttire r la 
confiance qu’il sollicite de la p art 
d’une bonne e t nom breuse clientèle.

Soupers de familles et Repas de noces
ù des prix modérés 

Grande salle de danse
avec piano

Jeu  de boules rem is à  neuf
Hondellcs très prochainement 

Se recom m ande 
'457 L E  TENANCIER.

(Cordonnerie de
Consommation

Tout en exprim ant ses bien sincères 
rem erciem ents aux honorables clients 
qui ont bien voulu apporter les caou-; 
tchoucs à raccommoder, le soussigné 
ee recom m ande aux mêmes personnes 

'pour les raccommodages de chaus
s u r e s  en tous genres, vu qu ’il a fait 
*©n possible pour les caoutchoucs

Chaussures sur mesure 
—  Prix exceptionnel —

A tous les clients qui me fourni
ro n t un travail suivi, un carnet sera 
délivré e t il sera fait un escom pte de 

*■©«/»• 447 
Paul ZANOIfl, 9 Bel-Àir 9

Enchères Publiques
M e rc re d i 2 3  ju in  189*7, d è s  ÎO 

h e u r e s  d u  m a tin ,  il sera vendu à 
]a Halle, 2  l i t s  c o m p le ts , m a te la s  

le t  p a i l la s s e s  à  r e s s o r t s ,  u n  b u ffe t, 
u n  la v a b o ,  2 lampes suspension, 
une m achine à coudre, une table de 
nu it, un store m arquise, une couleuse, 

• 6 0 0  p a r a p lu ie s  e :  o m b re lle s ,  d e s  
m o n t r e s  e t une quantité d ’autres 
objets dont le détail est supprimé.

La vente aura lieu nu com ptant.
452 Greffe de Paix.

P R IX -FIr s h y b
arqtjï: süR C H A y.£ |:j j

-AHTlCUt /  J

P R O D I G U E

Raviola 
15, Rue du Premier Mars, 15
V IN S ronge e t blanc, depuis 40 c. 

Madère, Malaga, V erm outh 
Champagne 

Moscato spum ente en bouteilles 
Pûtes alim entaires, Ire qualité 

Jam bon — Salami 
LARD gras e t maigre 

FROMAGE PARMESAN 
Conserves diverses 

Huile d’olive ex tra  line 
V éritable SAVON de Marseille 

420 SE RECOMMANDE.

I

7, ru e  Léopold R obert CHAUX-DE-FOND S Rue Léopold R obert, 1
C A m Î a  de vêtements de cérémonie fl ^  »\ ÛK
0(311(3 et haute nouveauté cl

C A ,.iA  de vêtements extra soignés ’J K
5(31 i t  avec veston rond ou croisé <l *

Série ÏÉ?»STL r rTAISIE de 33 à 55 
Série de PS y u,s,u,MiÆAlso" de 25 à 55

Toutes ces marchandises proviennent de 
,,l ’Enfant Prodigue44 de Genève, maison con
nue par l ’élégance et la bien raclure de scs 
produits.

Téléphone

Etoffes ipour l ’été à 39 c. le mètre
Etoffes en soie, laine, mohair, tulle, brocats, étam ines, gazes, batiste, 

piqué, linon, gauffre, étoffes garanties au lavage______

Etoffe suffisante pour une robe de soie 
à  f .  1 3

O e ttin g e r  O ie Z u r ic h

Fabrique de Bijouterie

Nouveautés eu •-
RKOCIIKN deuil, depui* KO et. la pièce. —  HOU- 

f’LKS d’oreilles de deuil, députa {50 « t. lu paire — KOKJ- 
CI>KN d’oreilles sim ilis diaiuaut depuis 1 f r .— B AMJRS 
argent à 50  «*t. — l’K Itl.l’,-i fauwNCN inaltérables pour  
colliers le rang 1 fr. 125

La Chaux-de-Fonds 
vis à vis de l'H ôtel de la Fleur de Lys

met en vente dés aujourd’hui un lot de

150 VÊTEMENTS
pour hommes  et jeunes gens 

en drap été et mi-saison, au prix de

1 5  f r a n c s
pour jeunes gens, et

20 6t 25
pour hommes

Cette affaire étant exceptionnelle 
et ne devant pas se renouveler, nous 
invitons nos nombreux clients à se 
hâter, les premiers arrivés auront 
le plus grand choix.

mr MACHINES A COUDRE
AUMAGASIN DE M ACHINES A COUDRE

H E N R I  M A T M E Y
5, H u e  d u  P r e m i e r - f f l a r a  5

on trouvera  toujours un beaux choix de machines de tous systèmes 
pour familles, tailleuscs, lingères, tailleurs, cordonniers et selliers; dernières 
perfections. Garanties sérieuses sur facture. — Fournitures, R épara
tions. — Paiem ent 5 et ÎO lr. par mois. F o rt escom pte au com ptant. — 
Le billet de chemin de fer ou de la poste sera toujours remboursé aux per
sonnes venan t du dehors. 320

Se recommande Henri SIATHEY.

M A I S O N  DE

S. A.

F . J e l m o l i
D épôt de fabrique 

ZURICH

EIoMesp. dam es, noir «l roui. île 
Etoffes p. M essieurs, gi'iirra  aiiifl. 
Im pressions de Mulhouse 
Toileries coton, toutes so rtrs 
Toileries fil, qualités bernoises

P a r m ètre
Fr. K.jO il 75 Cts.
. lli.;>0 » 80 Cts.
» 2.— • 30 Cts.
» 2.5(1 .  14 Cts.
. 8.— » 40 Cts.

Vente au prix île ijros. — Echantillons franco

Ver solitaire.

rassi
preuve <(ur. . . .   ............   , ....................................   ... .................................................. ...................  ................
teineut n’a luiL aucun to rt à  l’fHat général <!<* ma santi’* tout on a tte ignan t lo résultat 
dôsirô. J*ai <lonn»; aussi oos n*ns<.*i"oinoiits à plusieurs personnes qui m 'en ava i t  «te- 
m anjlé. G randfonlaine (Jura bernois) le 8. Dec. Guélat lâugèn*1. Tout
en légalisant la signature  de Guélat lütigènn m» l’exaetinnie <!*•< tans m ention-
m i o  ! rl . inxn.i  i  ' .... 1 t .. t I .  O I \  I un  • 11. i l U . .   M. .  !__ ■ ■ ■ ■ §  \  .1.  .nés '•i-fli'ssus. Gi'aniUbntaini' le S. !)'<-. I.sfll. .111. Chiinuis, Muirn. 
..Po liclin ique privée, Kirclistra-ise 405, Glaris. “

Les 
| P o ta g e s j  

i la Biaiite
sont les meilleurs produits de ce genre.

Vous les trouverez en riche assorti
ment., chez :

M lle L IN A  HAAG, Rue de la  C hapelle 15.

E S C O M P T E  o  O /o
payable «le suite en JETONS ou par CARNETS d'escompte j

E5BSB5 i>eniI><>ui‘f.nbleM sut (çi*é «lit -

C a l é  franc de gortl, depuis lr 1*2 k. 8 5  (*.
Cafés rôtis — Café moulu

ESSENCE de Café — Café de FIGUES MB 
Chicorée DV depuis 8 c. le paquet 

Chicorée en boîtes fantaisie 
20 le paq. Chicorée HOMÉOPATIQUE du D1 KATSCH le paq. 20 

Café MALT du Dr KNEIP, le paq. 50 et 60 
|  T H E  ouvert premières marques

1 T H E  fin eu paquets depuis 30  c
Biscuits en tous genres

depuis 5 5  c. le  ‘/* kg.

G V I N  A N D  $  D U P U I S
4, Place Neuve CHAUX-DE FONDS Place Neu>e, A

E S C O M P T E  5 O /o

I I

SOCIÉTÉ HOKMTIiOMN.lt: l)E LA C i l \ l  \-IM -KO\l>S
E xposition  suisse d 'an im aux  de basse-cour, d ’oiseanx chanteurs, de volière et de parc
du 2 5  an 30  juin  1897, au Stand des Armes - Réunie*?

Les bullelios d'inscription el tous renseignements soul à demander chez M. J . H. VATILK, presidetl 
» ,  I t u e  Léii(>ol<l l t o b e f t ,  T£

Tombola dp l ’Exposîtîon : trage rrérooablo 28 jn in  18H7
1" lo t : Un carnet de Caisse d’épargne SÏX) fr.
2* „ „ „ 100 „
3* „ » » [jO „
y  j» » » » »

Dernier „ ., „ •, >•
Les billets au prix de 5 0  et. sont en vente dans les principaux m a g a s i n s  

et établissem ents de la localité. 323

HORLOGERIE DE CONFIANCE
L. A. SAGNE-JUlIiLARD |

38 R u e  L é o p o l d - R o b e r t  38 Jf
G ra n d  c h o ix  de  141 ' g

Régulateurs, Pendules, Réveils, etc. |
M n n t r p c  O R ’ a r g m t  |
i T l U I l l I  C b  \c ier  et Métal |  

Grand assortiment |
G arantie su r  b u lle tin  3  AXXEES
BIJOUTERIE fine et fan ta is ie , ALLIANCES o r 1 8 1.

M IL IT A IR E S
Grand choix de CHEMISES MILI

T A IR E S  d’ordonnance, depuis fr. 
j 2 . 5 0 , chez 451

J . - B .  R u c k l i n - F e h l a  a nn
C l i e m i s i e i *

Place de l'Hôtel-de- Ville, 7 et 
Bue de la Balance, 2

Beurre Centrifuge
des Eroges

L e m a g a s in  d e  C o m e s tib le s  A. 
S T E IG E R , r u e  d e  la  B a la n c e  4 , 
vendra régulièrem ent dès ce .jour, l’ex
cellent beurre centrifuge des Eroges.

Par suite d’une installation spéciale 
ce beurre sera toujours bien Irais et 
glacé. 449

Im prim erie H. Schneider, Bienne


